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Article premier.

I. — Il est interdit à toute personne d'utiliser, au cours des
compétitions et manifestations sportives organisées ou agréées par des
fédérations sportives ou en vue d'y participer, les substances et les
procédés qui, de nature à modifier artificiellement les capacités ou à
masquer l'emploi de substances ou de procédés ayant cette propriété,
sont déterminés par arrêté conjoint des ministres chargés des sports et
de la santé.

Dans les mêmes conditions, il est interdit, sans préjudice du
principe de la liberté de prescription à des fins thérapeutiques, d'admi
nistrer les substances définies au précédent alinéa ou d'appliquer les
procédés visés à cet alinéa, d'inciter à l'usage de telles substances ou de
tels procédés ou de faciliter leur utilisation.

Le médecin qui, à des fins thérapeutiques, prescrit un traitement à
une personne est tenu, à la demande de celle-ci, de lui indiquer si ce
traitement fait appel à des substances ou des procédés interdits en vertu
du premier alinéa du présent article.

H. — Dans les mêmes conditions que celles définies au paragra
phe I du présent article, il est interdit d'administrer ou d'appliquer aux
animaux des substances ou procédés qui, de nature à produire les mêmes
effets que ceux définis au paragraphe I du présent article, sont détermi
nés par arrêté conjoint des ministres chargés des sports, de la santé et
de l'agriculture.

Il est interdit de faciliter l'administration de telles substances ou
d'inciter à leur administration ainsi que de faciliter l'application de tels
procédés ou d'inciter à leur application.

TITRE PREMIER A A

DE LA PRÉVENTION

Conforme
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TITRE PREMIER A

DE LA COMMISSION NATIONALE DE LUTTE
CONTRE LE DOPAGE

Article premier bis.

Il est institué, auprès du ministre chargé des sports, une commis
sion nationale de lutte contre le dopage présidée par une personnalité
nommée par le ministre chargé des sports et composée à parts égales de
représentants de l'État, de dirigeants et de sportifs de haut niveau
représentant le mouvement sportif et de personnalités qualifiées, no
tamment de spécialistes médicaux ou scientifiques de la lutte contre le
dopage.

Cette commission est chargée de proposer au ministre chargé des
sports toute mesure tendant à prévenir et à combattre le dopage et à
assurer entre toutes les disciplines une égalité au regard des contrôles
réalisés en vertu des articles 4 et 6 .

Elle remet chaque année, à l'ouverture de la seconde session
ordinaire, au Gouvernement et au Parlement, un rapport d'évaluation
des actions menées en matière de lutte contre le dopage. Ce rapport
devra comprendre à la fois le bilan des mesures et des sanctions prises
en ce domaine par les fédérations sportives et le compte-rendu d'exécu
tion de la présente loi.

Dans les conditions définies à l'article 7, la commission est saisie
ou se saisit des cas d'infraction aux dispositions de la présente loi et
propose, dans les conditions prévues par l'article 9, au ministre chargé
des sports des sanctions administratives à l'encontre des contrevenants.

La commission est obligatoirement consultée par le ministre chargé
des sports sur tout projet de texte législatif ou réglementaire concernant
le dopage.

Cette commission peut collaborer aux travaux du comité national
de la recherche et de la technologie institué par la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 précitée.

Les membres et les agents de la commission sont astreints au secret
professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir
connaissance en raison de leurs fonctions, dans les conditions et sous
les peines prévues à l' article 378 du code pénal.
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TITRE PREMIER

DU CONTRÔLE

Art. 2 .

Les ministres compétents agréent des agents de l' inspection de la
jeunesse et des sports, des médecins ou des vétérinaires pour procéder,
sur instruction du ministre chargé des sports, aux enquêtes et contrôles
nécessaires à l'application de la présente loi. Ces enquêtes et contrôles
peuvent être également demandés par les fédérations sportives. Dans les
mêmes conditions, les agents de l' inspection de la jeunesse et des sports
agréés en application de l' alinéa précédent peuvent seuls procéder à des
perquisitions et saisies selon les modalités prévues à l'article 5 .

Art. 3 à 6 bis.

Conformes .

TITRE PREMIER BIS

DES MESURES ADMINISTRATIVES

Art. 7 .

I. — Lorsque les enquêtes, contrôles, perquisitions et saisies
prévus au titre précédent ont fait apparaître qu'une personne, visée au
premier alinéa de l'article premier de la présente loi , a contrevenu aux
dispositions de cet alinéa ou lorsque cette personne a refusé de se
soumettre, s'est opposée ou a tenté de s'opposer à ces enquêtes,
contrôles, perquisitions et saisies, la commission nationale de lutte
contre le dopage est saisie :

— par le ministre chargé des sports lorsque la fédération sportive
compétente n'a pris aucune sanction ou a pris une sanction que le
ministre juge insuffisante, ou qui n'est pas appliquée, ou a été dans
l'impossibilité de prendre une sanction à l' encontre de cette personne ;
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— par la fédération sportive compétente lorsque celle-ci souhaite
que les sanctions prises à l' encontre de cette personne s'imposent aux
autres fédérations.

La commission peut également décider de se saisir, lorsqu' elle juge
que la sanction prononcée par la fédération sportive compétente est
insuffisante ou n'est pas appliquée, ou que celle-ci n' a pris aucune
sanction.

Concomitamment à la saisine de la commission, le ministre chargé
des sports peut interdire, à titre provisoire, à cette personne de participer
aux compétitions et manifestations sportives définies à l'article premier
de la présente loi. Cette interdiction cesse de produire ses effets au plus
tard trois mois après sa notification si la commission n'a fait aucune
proposition dans un délai de trois mois à compter de sa saisine ou
lorsque la commission propose au ministre chargé des sports de ne pas
prendre de mesure ou lorsque la mesure prévue à l'article 9 est notifiée.

H. — Lorsque les enquêtes, contrôles, perquisitions et saisies
prévus au précédent titre on fait apparaître qu'une personne a contre
venu aux dispositions du deuxième alinéa du paragraphe I de l'article
premier de la présente loi ou à celles du paragraphe II de l' article précité,
ou s' est opposée ou a tenté de s'opposer à ces enquêtes, contrôles,
perquisitions et saisies, la commission nationale de lutte contre le
dopage est saisie ou se saisit dans les mêmes conditions que celles
définies par les deuxième, troisième et quatrième aliénas du paragraphe I
du présent article.

Dans les mêmes conditions et les mêmes délais que ceux prévus au
dernier alinéa du paragraphe I, le ministre chargé des sports peut
interdire, à titre provisoire, à cette personne de participer directement
ou indirectement à l' organisation et au déroulement des compétitions et
manifestations visées à l' article premier et aux entraînements y préparant
ou d'exercer les fonctions définies au premier alinéa de l'article 43 de
la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée.

III. — Non modifié

TITRE II

(Suppression maintenue.)
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Art. 9 .

Sur proposition de la commission nationale de lutte contre le
dopage, le ministre chargé des sports peut prononcer une décision
d'interdiction temporaire ou définitive de participer aux compétitions et
manifestations visées à l'article premier, à l' encontre de toute personne :

— qui aura contrevenu aux dispositions du premier alinéa de
l'article premier de la présente loi ;

— ou qui aura refusé de se soumettre, se sera opposée ou aura tenté
de s'opposer aux enquêtes, contrôles, perquisitions et saisies prévus au
titre précédent.

Lorsqu'une personne, pour les mêmes faits que ceux définis
ci-dessus, a fait l'objet de la part d'une fédération sportive d'une mesure
d'interdiction temporaire ou définitive de participer aux compétitions et
manifestations sportives organisées ou agréées par cette fédération, la
décision prise par le ministre chargé des sports en application du
premier alinéa du présent article se substitue à cette mesure.

Dans les mêmes formes, le ministre chargé des sports peut pronon
cer une décision d'interdiction temporaire ou définitive de participer
directement ou indirectement à l' organisation et au déroulement des
compétitions et manifestations visées à l'article premier et aux entraîne
ments y préparant, ainsi qu'une décision d'interdiction temporaire ou
définitive d'exercer les fonctions définies au premier alinéa de l'article 43
de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, à l'encontre de toute
personne :

a) qui aura contrevenu aux dispositions du deuxième alinéa du
paragraphe I de l' article premier ou à celles du paragraphe II de cet
article ;

b) qui se sera opposée ou aura tenté de s'opposer aux enquêtes,
contrôles, perquisitions et saisies prévus au titre précédent.

Lorsqu'une personne, pour les mêmes faits que ceux définis aux
deux alinéas ci-dessus a fait l'objet de la part d'une fédération sportive
d'une mesure d'interdiction temporaire ou définitive de participer
directement ou indirectement à l' organisation et au déroulement des
compétitions ou manifestations sportives organisées ou agréées par cette
fédération et aux entraînements y préparant la décision prise par le
ministre chargé des sports en application du cinquième alinéa du présent
article se substitue à cette mesure.
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Art. 9 bis .

Nul ne peut faire l' objet des mesures prévues par le présent titre s' il
n' a été invité à consulter, en compagnie d'un de ses représentants,
l'ensemble des pièces du dossier sur lequel la commission est appelée
à statuer, quinze jours au moins avant la réunion de celle-ci, et s'il n' a
été mis en mesure de présenter des observations orales en défense, soit
personnellement, soit par son représentant, lors de cette réunion, ainsi
que de convoquer tout témoin ou expert nécessaire à sa défense.

La commission délibère hors de la présence de l' intéressé ou de
son représentant, des représentants de la fédération délégataire et du
service instructeur.

Art. 9 ter.

Dans les mêmes conditions que celles définies aux articles 7 et 9,
le ministre chargé des sports peut décider que l'animal auquel a été
administrée une substance prohibée ou appliqué un procédé interdit ne
participera pas, à titre provisoire, temporaire ou définitif, aux compéti
tions et manifestations visées à l'article premier.

Dans ce cas, l'entraîneur ou le propriétaire concerné peut invoquer
les dispositions prévues par l'article précédent.

TITRE III

DISPOSITIONS PÉNALES

Art. 10.

I. — Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et
d'une amende de 5 000 F à 100 000 F, ou de l'une de ces deux peines
seulement :

a) quiconque aura enfreint les interdictions définies au deuxième
alinéa de l' article premier de la présente loi, lorsque les substances
utilisées ne sont pas visées à l' article L. 627 du code de la santé
publique ;

b) quiconque aura enfreint les interdictions définies au paragra
phe II de l'article premier de la présente loi ;
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c) quiconque aura enfreint les mesures d'interdiction prises par le
ministre chargé des sports en application des articles 7 et 9 de la
présente loi ;

d) quiconque se sera opposé, de quelque façon que ce soit, à
l'exercice des fonctions dont sont chargées les personnes mentionnées
à l' article 2 de la présente loi.

La peine d'emprisonnement sera de deux à quatre ans :

1° lorsque les substances visées au a) du présent article auront été
administrées à un mineur ;

2° lorsque l'usage de ces substances aura été facilité à un ou des
mineurs ;

3° lorsqu'un ou des mineurs auront été incités à utiliser ces
substances ;

4° lorsque les procédés visés au premier alinéa du paragraphe I de
l'article premier auront été, dans les conditions définies à cet article,
appliqués à un ou des mineurs.

II. — Sera puni d'un emprisonnement de deux ans à dix ans et
d'une amende de 5 000 F à 500 000 F, ou de l'une de ces deux peines
seulement, quiconque aura facilité l'usage ou incité à l'utilisation de
substances visées à l' article L. 627 du code de la santé publique ou
administré de telles substances, dans les conditions définies à l' article
premier de la présente loi.

La peine d'emprisonnement sera de cinq à dix ans, lorsque l'usage
desdites substances aura été facilité à un ou des mineurs ou lorsque ces
substances auront été administrées à un ou des mineurs ou lorsqu'un ou
des mineurs auront été incités à les utiliser.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 11 .

Des décrets en Conseil d'État fixent les modalités d'application de
la présente loi.
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Les fédérations sportives visées au troisième alinéa de l'article 16
de la loi n° 84-6 10 du 16 juillet 1984 précitée doivent adopter dans leur
règlement des dispositions définies par décret en Conseil d'État et
relatives aux contrôles organisés en application de l' article 2 de la
présente loi et aux sanctions disciplinaires infligées, individuellement ou
collectivement, aux membres licenciés des fédérations ou aux membres
licenciés des groupements sportifs affiliés aux fédérations qui ont
contrevenu aux dispositions de l' article premier de la présente loi.

A l'expiration d'un délai d'un an à compter de la publication du
décret en Conseil d'État prévu au deuxième alinéa, peuvent seules
bénéficier de l'agrément du ministre chargé des sports les fédérations
sportives précitées qui ont mis en conformité leurs règlements avec les
dispositions définies par ce décret.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juin 1989.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


